
COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE  
AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

DATE DE L’OPERATION : le 29/09/2025 de 15 à 16h00 
 
DATE DE L’ARRETE PREFECTORAL DT-20-0484 : 09/11/2020 
 VALIDITE JUSQU’AU : 09/11/2025 
 

TYPE D’OPERATION : 

PECHE ELECTRIQUE : Inventaire  ☐  Sauvetage ☒  Sondage ☐ 
 
                                               Matériels :  Héron ☐    ou EFKO ☒  anode et épuisettes :  1 anode et 2 épuisettes, .2. 
Passages successifs.  
 
                                        Motif :  Réfection de ponts (entreprise NGE).  
  

PERSONNEL : 
 

Responsable de l’exécution matérielle de l’opération : GRES, Pierre, responsable du service technique 

Participants (nom, service) :  MM. SCARAMUZZI, A. CHOMARAT et C. RELAVE (serv tech), Y. GAILLARD (garde pêche 
particulier de la FDPPMA42) 
 

LIEU D’INTERVENTION  
 
Commune :  ST PAUL EN JAREZ, Lieu-dit : Pont de la Merlanchonniere 
 

Nom du milieu aquatique :  Dorlay Bassin versant : GIER 
 

☒ Cours d’eau    ☐ Plan d’eau      ☐ Bief ☐ Canal             Catégorie Piscicole :  ☒1ere    ☐2eme 

 
 
Longueur/Largeur moyenne : 40 mètres par 4/5 m de large 
Surface : 180 à 200 m² environ.  
  
AAPPMA :  Truite du Dorlay 

CARTOGRAPHIE : 
Ci-contre 

 

 

RESULTATS DE CAPTURES / OBSERVATIONS : 
5 truites adultes de 230 à 300 mm ; 55 truitelles de l’année de 
moins de 120 mm, 15 vairons, 1 chevaine de 250 mm, 4 
goujons de 120 à 150 mm ont été capturés.  
 

DESTINATION DES POISSONS : 
Lieu de remise à l’eau des captures : 100 m en amont de 

travaux fosse de pied du gros seuil 

 

Espèces détruites : aucune 
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FDPPMA42        50 route de Chavagneux, étang David, 42170 SAINT JUST SAINT RAMBERT       
:  04 77 02 20  : flppma@federationpeche42.fr 

  
 

 
 

 
 

   
 

 

A St Just St Rambert le 10/10/2025 
 

Le RESPONSABLE DES PECHES  
Pierre GRES 

 DESTINATAIRES :   PREFECTURE (DDT, OFB) 
 AAPPMA Truite du Dorlay 
 CT Rivière SEM 

  Entreprise NGE 

 

 


